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Mesures de préservation 

«Mettre en place des mesures agro-environnementales territoriales (y compris leur future génération) »

 

Contributions attendues des communes 

«Contractualisent les mesures agro-environnementales territoriales, y compris leur future génération »

 

Rôles de l'établissement public du Parc national des Pyrénées 

«Soutient l'émergence de projets de territoire pour les mesures agri-environnementales ». 
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